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Le SEFEPH avec l’appui du FAES II au premier semestre de 2005 a élaboré et approuvé le Programme à moyen terme (PMT) d’appui à la mise en œuvre de la SNLCVF (d’une durée de 4 ans). De ce PMT et des axes stratégiques, découleront les projets du SEFEPH et de ses partenaires qui seront appuyés par le FAES II.

Une fois les projets définis, le SEFEPH ou les partenaires concernés seront en mesure de spécifier les cadres de référence de l’assistance technique marocaine et/ou canadienne requise.

Les cadres de référence doivent être élaborés par les partenaires concernés et accompagner les projets correspondants qui sont soumis au FAES II. Ces cadres de référence doivent être conformes au canevas présenté dans le « Tableau C2 : Canevas de présentation du cadre de référence » donné dans les pages suivantes.

Néanmoins, ce canevas est donné à titre indicatif, certaines sections (notamment le tableau des niveaux d’efforts et le tableau budgétaire) peuvent varier. Les cadres de référence doivent être élaborés conformément aux types d’activités prévues dans le projet.

Tableau C2 : Canevas de présentation du cadre de référence

FORMULAIRE DE PRÉSENTATION DU CADRE DE RÉFÉRENCE

Référence du projet : 

Titre du projet : 

Durée du mandat :

1. Consultant canadien : 
2. Consultant marocain : 

Période des travaux : 
Ce cadre de référence devra comprendre trois parties distinctes et complémentaires :

(i) La première partie devra traiter du contexte et de la description de projet : objectif, but, résultats, activités et rôles et responsabilités des partenaires du projet.

(ii) La deuxième partie devra présenter les termes de référence spécifiques des mandats, des consultant(e)s canadien(ne) et marocain(e), relatifs aux activités du projet ainsi que les produits livrables, les profils recherchés, le calendrier d’exécution et les niveaux d’effort des consultant(e)s.

(iii) La troisième partie présente le cadre d’analyse logique de projet.

PARTIE I – CONTEXTE ET DESCRIPTION DU PROJET

1. Contexte du projet

Présenter le contexte tel décrit dans le projet, notamment préciser le contexte en lien avec le domaine d’intervention du projet et les axes stratégiques du PMT.

2. Description du projet

Décrire brièvement le projet : exposer la problématique à résoudre, l’intérêt du projet et les groupes ciblés par le projet.

3. Objectifs et résultats attendus du projet

Objectif à long terme du projet : 

Préciser un seul objectif à long terme (ou finalité) visé par le projet et sa contribution par rapport à l’institutionnalisation de l’égalité entre les sexes dans le secteur considéré.

But du projet : 

Définir un seul but du projet à atteindre dans le moyen terme par les activités à réaliser dans le projet. À noter que le but doit être atteint et mesurable au terme du projet proposé.
Résultats attendus :

Déterminer les résultats que le projet vise à atteindre selon le court, moyen et long termes par les activités à réaliser dans le projet.

Résultats à court terme : 

Résultats à moyen terme : 

Résultats à long terme : 

Indicateurs qualitatifs et quantitatifs qui permettront de mesurer l’atteinte des résultats :

Préciser les indicateurs de résultats à court, moyen et long termes qui permettront de mesurer l’atteinte des résultats.
Indicateurs de résultats à court terme : 

Indicateurs de résultats à moyen terme : 

Indicateurs de résultats à long terme : 

Faire un renvoi à la partie 3 de ce cadre de référence : cadre d’analyse logique du projet qui consigne les résultats du projet à court, moyen et long termes ainsi que les mesures de rendement et les hypothèses de risque.

4. Activités du projet

Décrire les activités à réaliser pour l’atteinte des résultats du projet. Les activités peuvent être organisées en composantes ou en phases.
5. Rôles et responsabilités des partenaires du projet en lien avec les mandats des consultant(e)s

Identifier les partenaires (institutionnels ou acteurs de la société civile) impliqués dans le projet et définir les rôles et responsabilités de chacun des partenaires et les apports techniques et/ou financiers complémentaires de chacun pour favoriser l’atteinte de résultats durables du projet.
· Responsabilités du SEFEPH ou du partenaire responsable concerné :

· Responsabilités de l’Unité ou du Comité mis en place pour les fins du projet :

· Responsabilités des partenaires ciblés :

· Responsabilités de l’équipe locale du FAES - Rabat :

PARTIE II- TERMES DE RÉFÉRENCE

6. Composition de l’équipe d’experts et mandat général confié aux consultant(e)s
Composition de l’équipe d’experts :

Préciser la composition des membres de l’assistance technique canadienne et/ou marocaine.

Mandat général des consultant(e)s canadien(ne) et marocain(e) :

Décrire le mandat général des consultant(e)s du projet en précisant la répartition des tâches de chaque consultant(e).

7. Mandat spécifique confié au Consultant canadien
Détailler le mandat du Consultant canadien en veillant à sa ventilation selon les différentes étapes du projet. Par exemple, dans le cas de deux missions au Maroc, cette ventilation serait : (i) la préparation, au Canada, de la 1° mission au Maroc, (ii) la 1° mission au Maroc, (iii) l’intermission au Canada, (iv) la 2° mission au Maroc, et (v) l’après mission au Canada.

8. Mandat spécifique confié au Consultant marocain
Détailler le mandat du Consultant marocain en veillant à sa ventilation selon les différentes étapes du projet. Par exemple, dans le cas d’une mission canadienne au Maroc, cette ventilation serait : (i) la préparation de la mission, (ii) la mission du Consultant canadien au Maroc, et (iii) l’après mission.

9. Produits livrables par les consultant(e)s

Décrire d’une manière précise les produits attendus du projet par Consultant.

10. Profils recherchés

Décrire les profils des consultant(e)s marocain(e) et canadien(ne).

11. Calendrier d’exécution et niveaux d’effort

Établir le calendrier d’exécution des activités du projet en précisant les dates de réalisation des activités et les responsabilités correspondantes. S’inspirer du tableau - exemple suivant :
	Activités
	Dates de réalisation
	Responsables

	Élaboration de la requête et finalisation du cadre de référence
	
	

	Signature de l’Accord de contribution
	
	

	Identification de (s) ressource (s) – Consultant (es)
	
	

	Élaboration du cahier de mission, du cadre méthodologique et des outils
	
	

	Validation du cahier de mission, du cadre méthodologique et des outils
	
	

	Organisation des travaux
	
	

	Période de réalisation des travaux
	
	

	Production du rapport de mission
	
	

	Validation du rapport de mission
	
	

	Production du rapport final
	
	


Établir un tableau de niveau d’effort (et échéancier) par consultante (marocaine et/ou canadienne) selon le tableau – exemple suivant :

	Activité
	Effort

(Nombre de jours)
	Échéancier



	Préparation au Maroc ou au Canada
	12
	Septembre 2007

	Mission sur le terrain :
	16
	Octobre - Novembre 2007

	Briefing, mise au point avec Consultant marocain/canadien
	1
	J1

	Activité 1
	4
	J2 à J5

	Bilan activité 1
	1
	J6

	Activité 2
	5
	J7 à J11

	Bilan activité 2
	1
	J12

	Activité 3
	3
	J13 à J15

	Débriefing
	1
	J16

	Voyages internationaux (pour Consultant canadien seulement)
	2
	Octobre - Novembre 2007

	Rédaction du rapport de mission
	3
	Fin novembre 2007

	(Validation du rapport par le MC)
	-
	Mi décembre 2007

	Version finale du rapport
	2
	Fin décembre 2007

	Total
	35
	


Partie III : Cadre d’analyse logique du projet

Insérer le cadre d’analyse logique du projet. Voir l’exemple donné dans l’annexe 1 (Référentiel sur la gestion axée sur les résultats) de ce guide des partenaires.
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